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ETAIENT	PRESENTS	

M.	Stéphane	VEYRIRAS	–	Conseiller	départemental	–	Président	de	Haute-Vienne	Tourisme	(Pouvoir	de	M.	
CAILLAUDAUD	–	Directeur	Lac	de	St-Pardoux)	

Mme	Isabelle	DEBOURG	–	Conseillère	départementale	–	Président	de	l’OT	Limoges	(Pouvoir	de		
Mme	CASSOT	–	Directrice	de	l’OT)	

Mme	Sarah	GENTIL	–	Conseillère	départementale	(Pouvoir	de	M.	BOST)	
Mme	Brigitte	LARDY	–	Conseillère	départementale	
M.	Antoine	CODET-BOISSE	–	Président	Gîtes	de	France	Hte-Vienne	
M.	Nicolas	MARCHEIX	–	Président	de	l’UMIH	
Mme	Yvette	AUBISSE	–	Secrétaire	CC	Limoges-Métropole	–	Secrétaire	de	HVT	
Mme	Nadine	FRAISSEIX	LEGER	–	suppléante	de	M.		François	ROULIERE	
M.	René	ARNAUD	–	Vice-Président	CC	Val	de	Vienne	–	Secrétaire	adjoint	de	HVT	
Mme	Hélène	FRENAY	–	C.C.	Porte	d’Occitane	–	OT	Bessines/Gartempe	
M.	Alain	COLLET	–	Vice-Président	de	l’O.T.	de	Nexon	–	Trésorier	Adjoint	de	HVT	
M.	Adrien	DENIZOU	–Vice-Président	de	l’OT	Haut-Limousin	–	Vice-Président	de	HVT		
M.	Claude	OYARSABAL	–	Président	de	l’OT	de	Solignac	
M.		Jean-Claude	ROCHER	–	Président	de	l’OT	de	Saint-Junien	
	
14	Présents	et	5	pouvoirs	(Mme	REJASSE	–	M.	ALLARD	–	Mme	CASSOT	à	Mme	DEBOURG	–M.	BOST	à	Mme	GENTIL	
-	M.	CAILLAUDAUD	à	M.	VEYRIRAS)	
	
M.	Thierry	GENTES	-		Directeur	Adjoint	des	services	–	Conseil	départemental	
M.	Michel	BAYLE	–	Directeur	de	HVT	
	
ETAIENT	EXCUSES	
Mme	Jocelyne	REJASSE	–	Conseillère	départemental	–	Trésorière	HVT	(POUVOIR)	
M.	Pierre	ALLARD	–	Conseiller	départemental	(POUVOIR)	
M.	Alain	AUZEMERY	–	Conseiller	départemental	
M.	Philippe	BARRY	–	Conseiller	départemental	
M.	Jean-Marie	BOST	–	Conseiller	départemental	(POUVOIR)	
M.	Vincent	CAILLAUDAUD	–	Directeur	du	Lac	de	St-Pardoux	(POUVOIR)	
M.	ROULIERE	–	Vice-Président	de	la	CCI	–	représentant	les	chambres	consulaires	
Mme	Christelle	COURSAT	–	Présidente	du	C.R.T.	ainsi	que	M.	Pierre	EDOUART	-	Directeur	
Mme	Clothilde	CASSOT	–	Directeur	OT	de	Limoges	(POUVOIR)	
M.	Philippe	MONTASTIER	–	Commissaire	aux	comptes	–	FIDAUDIT	
M.	Gilles	MALTHIEU	–	Expert	aux	comptes	(PWC)	
	 	



	 M.	Stéphane	VEYRIRAS,	Président	ouvre	la	séance.	

	 	 Il	annonce	qu’il	s’est	rendu	au	SENAT	le	10	Mars	pour	la	signature	entre	ADF	et		RN2D	d’une	
convention.	

	 	 C’était	une	rencontre	des	Présidents	de	CDT/ADT		avec	au	programme	:	mission	des	ADT,	loi	NOTRe,	
partage	d'expérience....	
	 	 Dominique	Bussereau,	Président	de	l'Assemblée	des	Départements	de	France	et	Stéphane	Villain,	
Président	de	Rn2D	ont	signé	en	effet,	une	convention	de	partenariat	en	faveur	du	développement	touristique	
départemental	:	principe	d’une	taxe	de	séjour	additionnelle	départementale	au	service	de	l'investissement	
touristique,	prise	en	compte	de		loi	NOTRe,	étude	des	différentes	politiques	touristiques	départementales...	

	 La	parole	est	ensuite	donnée	à	M.	Michel	BAYLE	qui	informe	les	membres	des	actions	menées	en	2016	:	

	
Promotion	
	
Haute-Vienne	Tourisme	était	présent	au	salon	de	Nantes	du	25	au	28	février		avec	les	OT	de	Limoges,	du	Haut-
Limousin,	de	St-Junien,	le	CMO	et	le	FRHPA.	Il	disposait	d’un	espace	de	30	m2	et	d’une	surface	d’animation	de	18	
m2,	où	était	installé	un	espace	escapade	en	famille	et	deux	gantiers	en	démonstration.	
	
	 Les	chiffres	généraux	du	salon:	
	
- 	 nombre	d'exposants	:	458	(480	en	2016,	-3,04	%)	

	 -	nombre	de	visiteurs	:	36	834	(36	011	en	2015,	+2,28	%)	
- 	 -	vendredi	:	10	901	(29,60	%)	

	 -	samedi	:	10	415	(28,27	%)	
	 -	dimanche	:	15	518	(42,13	%)	

	
	 M.	MARCHEIX	rappel	que	leur	présence	du	MAP	PRO	2015	sur	le	Stand	Limousin	s’est	bien	passée	et	précise	
que	les	autocaristes	souhaitent	des	nouveautés.	Il	annonce	que	l’UMIH	et	le	CHAL	ont	créé	un	document	pour	des	
sorties	«		Limoges	et	vous	».	
	
	 Concernant	les	Gîtes	de	France	Haute-Vienne,	M.	CODET-BOISSE,		annonce	que	la	Haute-Vienne	est	en	4ème	
position	au	niveau	national	concernant	des		réservations.	
	
Les	éditions	2016	:	la	carte	touristique	et	du	guide	découverte	sont	parus.	
	
La	carte	Touristique	:	le	fond	de	carte	a	été	allégé,	a	été	ajouté	de	l’image	et	l’organisation	des	informations	au	verso	
revue.		
55	000	cartes	ont	été	éditées	ainsi	que	10.000	guides	découverte.		
Ils	seront	distribués	aux	Offices	de	Tourisme	et	sites	de	visite	lors	de	la	bourse	aux	documents	qui	se	tiendra	le	5	avril	
prochain	à	«	Limousine	Park	»	
	
	 La	nouvelle	version	de	la	brochure	«	Les	routes	de	la	Porcelaine	de	Limoges	en	Haute-Vienne	est	en	cours	
d’impression.	Elle	sera	tirée	à	10	000	exemplaires	dans	une	version	unique	bilingue.	
	
	 Pour	la	première	fois	depuis	longtemps,	toutes	les	éditions	de	Haute-Vienne	Tourisme	seront	réalisées	avant	
les	congés	de	Pâques.	 	
	
Un	travail	sur	l’identité	visuelle	de	nos	support	de	communication,	qui	sont	un	petit	peu	surannés	a	été	commencé.	
Souhaitant	trouver	des	expressions	nouvelles,	dynamiques	et	fédératrices.	A	ce	titre	une	réflexion	a	été	entamée	
avec	un	auteur	de	bandes	dessinées	local,	pour	la	création	de	personnages	qui	symboliseraient	la	destination	et	
joueraient	un	rôle	de	greeter,	dans	un	premier	temps	sur	l’offre	famille.	
	
	



L’activité	«	Escapade	en	famille	»	:	
	
	 A	ce	jour	37	prestataires	font	partie	du	réseau	 (musée,	parcs	animaliers,	OT,	Gites,	sites…)	
	 D’autres	vont	intégrer	le	réseau	d’ici	au	début	de	la	saison	estivale.	Ensuite,	nous	poursuivrons	le	travail	de	
mutualisation	avec	le	réseau	«	Visiter	malin	»	
	
Le	site	Internet:(15/7/2015	-	15/3/2016)	
	
Nombre	de	visites:	88	373				-	32%	
Pages	visitée	:	4,64					+1,3%	
Nouvelles	visites:	75,06%			+	75%	
Visiteurs	uniques:	68	586			+13%	
Durée	moyenne	de	la	visite	:	2’28				=	
Nombres	de	pages	vues:	409	783				-	4,5%	
Taux	de	rebond:	38,85%			++	
	
	 On	note	donc	une	fréquentation	plus	qualitative	avec	plus	de	nouveaux	utilisateurs	et	plus	de	pages	vues.	Le	
site	va	trouver	sa	vitesse	de	croisière,	particulièrement	après	l’inclusion	du	site	de	randonnée.	
	
Organisation	territoriale	
	
	 Participation	de	Haute-Vienne	Tourisme	aux	réflexions	menées	autour	de	l’organisation	du	tourisme	à	
l’échelle	du	nouveau	périmètre	régional.	
	 Depuis	le	début	de	l’année	2015,	les	12	ADT	du	périmètre	régional	se	sont	régulièrement	retrouvées	afin	de	
déterminer,	dans	un	premier	temps	les	champs	de	compétence	pertinents	pour	les	ADT	puis	dans	un	deuxième	
temps	participer	à	l’organisation	de	la	complémentarité	entre	les	différents	niveaux	partageant	la	compétence	
«	tourisme	».	
Nous	avons	pu,	à	deux	reprises	rencontrer	Mme	DERVILLE,	vice	présidente	du	Conseil	régional	en	charge	du	
tourisme.	Il	apparaît	une	réelle	volonté	d’organiser	une	complémentarité	entre	les	différents	niveaux	et	un	mode	de	
gouvernance	partagée,	à	l’image	de	ce	qui	avait	été	initié	en	Limousin,	ces	dernières	années.	Ce	travail	est	
important,	car	au-delà	du	«	qui	fait	quoi	»,	les	enjeux	autour	des	outils	partagés	et	de	l’harmonisation	des	dispositifs	
sont	cruciaux.	
	
	 Quelques	mots	sur	la	Fédération	régionale	des	Offices	de	Tourisme/Syndicats	d’Initiative,	qui	devrait	devenir	
une	instance	régionale,	sous	forme	d’agence	ou	service.	Une	AMO	est	actuellement	en	cours	afin	d’établir	la	future	
organisation	d’un	CRT.	
	 Au	demeurant,	nous	pouvons	imaginer,	voire	souhaiter,	que	quelques	ADT	puissent	poursuivre	des	actions	
de	promotion	de	destination	départementale,	au	niveau	national,	en	mutualisant	parfois	les	moyens	sur	certains	
projets.	(ex:	les	Petites	Cités	de	caractères)	
	 D’autre	part,	les	ADT	seront	également	des	relais	territoriaux	auprès	des	EPCI	et	de	leurs	Offices	de	
Tourisme,	dans	le	cadre	de	la	solidarité	territoriale	avec	des	modalités	d’intervention	encore	à	définir.	
	 Il	faut	réussir	à	faire	en	sorte	que	le	nouveau	périmètre	régional	soit	une	aubaine	pour	les	destinations	de	
l’intérieur	comme	les	trois	départements	de	l’Ex	Limousin.	Nous	avons	des	atouts	que	nous	devons	faire	connaitre,	
tout	d’abord	auprès	des	clientèles	de	ce	nouveau	périmètre,	puis	plus	largement	en	mobilisant	nos	actions	avec	tous	
nos	partenaires	pour	prendre	notre	place	dans	le	jeu	touristique	national.	
	

Label	«	Les	petites	cités	de	caractère	»	

	 Il	annonce	également	qu’il	est	envisagé	de	développer	le	label	«	Petites	cités	de	caractère	»	en	collaboration	
avec	les	Communautés	de	Communes	et	les	Offices	de	Tourisme.	

	 Mme	GENTIL	demande	si	St-Léonard-de-Noblat	peut	obtenir	ce	label.	

	 St-Léonard-de-Noblat	a	déjà	ce	label	et	fait	partie	du	Pays	d’art	et	d’Histoire	du	Pays	Monts	et	Barrages	et	la	
Collégiale	est	classée	au	patrimoine	mondial	de	l’Unesco	au	titre	des	Chemins	de	St	Jacques.	



Fleurissement	
	
	 Dans	le	cadre	particulier	de	la	campagne	départementale	de	fleurissement,	une	convention	tripartite	entre	
Haute-Vienne	Tourisme,	le	Syndicat	horticole	et	le	CAUE	va	être	élaborée	afin	que	l’action	du	CAUE	à	nos	côtés	
depuis	des	années	puisse	être	formalisée.	
	
	 Dans	le	cadre	Haute-Vienne	Tourisme	intervient	auprès	de	certaines	communes	en	terme	de	conseil	à	
l’embellissement	par	le	fleurissement.	Ces	interventions	pourront	être,	à	l’avenir,		organisées	en	lien	avec	le	CAUE	et	
l’ATEC.	
	 	
	 D’autre	part,	nous	allons	également	nous	inscrire	dans	la	démarche	«	PCC	»	qui	est	une	labellisation	qui	
correspond	tout	à	fait	au	profil	de	certaines	de	nos	communes.	
	
Union	Départementale	des	Offices	de	tourisme		
	
	 Haute-Vienne	Tourisme	est	Union	départemental	des	Offices	de	Tourisme	depuis	2014	et,	à	ce	titre,	est	
légitime	à	faire	appel	à	cotisation	auprès	des	Offices	de	Tourisme.	Tout	au	long	de	l’année	nous	accompagnons	les	
Offices	de	Tourisme,	dans	divers	domaines.	Après	avoir	interrogé	d’autres	UD,	il	est	proposé	de	valider	les	tarifs	de	
cotisation	2016	qui	ont	été	remis	dans	le	dossier	de	séance.	
	
	 Le	barême	des	cotisations	à	l’UD	87	validé	à	l’unanimité	par	les	membres	du	conseil	d’administration	est	le	
suivant	:	
	 	

Catégories	 Cotisations	
1	 100	€	
2	 		80	€	
3	 		50	€	
Non	classé	 		40	€	

	
Concernant	le	LEI	
	 Ce	support	est-il	toujours	d’actualité	et	sera-t-il	financé	par	le	C.R.T.	?	
	 Une	base	unique	pour	les	12	départements	sera	probablement	envisagée.	
	 	
Fonctionnement	
	
	 M.	Michel	BAYLE	annonce	qu’en	juillet	Mme	Gallet,	va	faire	valoir	ses	droits	à	une	retraite	bien	méritée,	ce	
qui	nous	amènera	à	quelque	peu	réorganiser	les	services.	Ayant	un	besoin	important	d’un	technicien	pour	renforcer	
notre	présence	sur	certaines	filières	et	nous	inscrire	dans	une	démarche	de	classement,	ce	poste	ne	sera	pas	
remplacé	à	l’identique.	Nous	allons	donc	externaliser	la	comptabilité	comme	nous	l’avons	fait	pour	la	gestion	RH.	
C’est	le	cabinet	PWC	qui	a	été	retenu.	
Le	directeur	assurera	les	tâches	courantes	dans	ce	domaine	et	devra	proposer	une	nouvelle	organisation	de	Haute-
Vienne	Tourisme	pour	l’automne.	
	
Dernier	point,	il	annonce	qu’il	faut	renouveler	le	contrat	du	commissaire	aux	comptes.	
C’est	le	cabinet	FIDAUDIT	qui	assure	cette	mission	depuis	2010.	Il	est	proposé	de	renouveler	notre	confiance	à	
FIDAUDIT	ou	de	refaire	une	consultation	(8.112€	en	2015)	
	
	 La	reconduction	du	contrat	de	FIDAUDIT	est	approuvée	à	l’unanimité.	

	 Concernant	l’externalisation	de	la	comptabilité	à	partir	de	juin	2016	:	saisie	des	pièces	comptables	et	états	
financiers	etc,	l’ensemble	des	membres	du	conseil	d’administration	demande	qu’un	appel	d’offre	puisse	être	
effectué.	

	 Le	prochain	Conseil	d’Administration	aura	lieu	le	12	Mai	prochain	à	17	H.	
	 L’Assemblée	Générale	annuelle	aura	lieu	le	9	Juin	prochain	après-midi	à	Limouzine	Park	(Pôle	de	Lanaud).	
	 La	séance	est	levée	à	19	H.	


